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La pandémie Covid-19 et son lot de soubresauts divers et variés n’entament pas les travaux conduits par la CFR en cette période de 
vaccination chaotique dont les tenants et aboutissants peuvent quelquefois revêtir un caractère exaspérant alors qu’une comptabilisation 
des demandes en « liste d’attente » pourrait rendre plus efficace une organisation des relances dès mise à disposition des vaccins ! Même 
si les bénévoles de la CFR observent avec un certain mécontentement cette situation, ils n’en restent pas moins mobilisés pour défendre 
les intérêts moraux et matériels de notre corps social avec toute l’abnégation et la volonté qui les animent par leur participation régulière 
et importante dans les échanges et travaux toujours organisés au moyen des visioconférences.    
                                                                                                                 Le Président, P. Erbs - Le Président d’honneur, F. Bellanger 

Actualités : Un récent article de presse a pointé les niches fiscales les plus coûteuses pour l’Etat au rang desquelles figurent 
celle relative à l’abattement de 10 % sur les pensions ainsi que celle du crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile ; 
le Bureau se tient prêt à réagir si ces dispositifs devaient se trouver traduits dans le prochain projet de loi de finances (PLF). 
Loi « Grand Âge et Autonomie » : Son inscription à l’ordre du jour du Parlement a été reportée au 4ème trimestre 2021 ; lors 
de la présentation du PLFSS, le Bureau veillera au contenu et à la suffisance du financement de la branche « Autonomie ». 
Mission « Bourguignon » : La contribution de la CFR proposée par sa Commission « Autonomie » à la consultation citoyenne 
organisée par la Ministre en charge de l’Autonomie s’articule autour de trois thèmes résumés ci-après : 
1 – Faciliter l’accès aux soins, à la prévention, aux dépistages et au soutien au domicile, 
2 – Développer les résidences « autonomie » et les habitats intermédiaires lorsque le domicile historique fait défaut, 
3 – Soutenir les associations représentant les retraités et personnes âgées dans les organismes type CDCA, CCAS, … ; à ce 
sujet, un courrier à l’adresse des plus hautes instances de l’Etat soulignera le peu de considération porté à nos associations. 
Relance du réseau des Délégués CFR : Comme prévu, le 28 janvier les Délégués régionaux ont été réunis en présence du 
Président et de l’équipe d’animation en visioconférence avec la participation de 17 délégués sur 22 (voir encart ci-dessous).  
Contrat « Mutualia » : Le Comité de pilotage réuni le 19 janvier a abordé trois sujets : l’intégration au contrat actuel de 
l’avenant relatif au niveau 4, la communication actualisée qui sera diffusée aux Fédérations, notamment sur la tarification 
et le déploiement des actions de lancement. C. Coeuré (CNRPL) a confirmé la signature effective du contrat avec Mutualia. 
Animation Commission « Santé » : J. Portier en assumant « haut la main » la responsabilité depuis sept années, souhaite 
mettre fin à sa fonction lors de la prochaine assemblée générale de la CFR. Des propositions d’évolution sont évoquées.  
Covid-19 : Une enquête sur le confinement des retraités à domicile révèle que la privation du lien social est handicapante. 
France Asso Santé : Un projet de suppression du 2ème collège représentant des retraités est suivi de près par GM et la FNAR.  
Divers : Les prochaines réunions du Bureau sont fixées au 22 avril, 20 mai et 24 juin à 14 heures. Pour l’assemblée générale 
il est décidé d’envisager de la tenir à la rentrée prochaine avec pour perspective de la réunir en présentiel. 
 

                                                          Réunion du Bureau du 11 février 2021 

                  Rencontre des Délégués régionaux CFR du 28 janvier 2021 – Un nouvel élan est en route 
Le Président P. Erbs a évoqué les difficultés de tous ordres entraînées par la pandémie avec les deux dossiers importants 
que sont la réforme des retraites et la création de la 5ème branche de la Sécu tous deux mis en sommeil en 2020. Pour 2021, 
la lutte contre la pandémie et ses conséquences économiques continuent d’alimenter un discours ambiant plutôt 
défavorable aux retraités considérés comme étant épargnés par la crise sur le plan des revenus ! La relance du réseau des 
Délégués CFR constitue un objectif majeur traduit par la participation permanente de C. Breyton aux réunions du Bureau. 
Obtenir d’être représentés dans les instances de gouvernance et une vigilance constante sur les réformes en cours sont des 
actions déterminantes à l’approche des prochaines échéances électorales ; le réseau des Délégués y jouera son rôle. La 
discussion s’est poursuivie dans un échange nourri avec les Délégués et les réponses apportées sur le contrat Mutualia et 
ses offres multiples, les dépassements d’honoraires constatés, la défense des retraités toujours désignés comme des nantis, 
les dossiers à constituer pour les Délégués, l’amélioration des logement des retraités, la communication à développer avec 
certains réseaux sociaux et la fourniture de fiches techniques simples et analytique sur des sujets ciblés. 
 
 
 


